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Les réfugiés et la lutte contre le sida

Proposition de résolution
déposée par Mme Doris FIALA et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Bon nombre de réfugiés et demandeurs d’asile en Europe proviennent de pays parmi les plus touchés du 
monde par le fléau du VIH/sida, notamment d’Afrique sub-saharienne. Bien que le taux des nouvelles 
infections par an ait diminué en Afrique, le nombre total de personnes affectées ne cesse d’augmenter.

Les chiffres du sida en Afrique restent accablants. En 2007, 67 % du total des personnes vivant 
mondialement avec le virus et 72 % des décès dus au sida se comptaient en Afrique. Selon des estimations, 
on comptait en 2011 au Cameroun 570 000 personnes porteuses du virus pour une population d’environ 20 
millions d’habitants, 440 000 personnes atteintes du VIH en 2008 en Côte d’Ivoire et 1,2 millions de 
séropositifs en Ethiopie en 2010.

Les réfugiés et les demandeurs d’asile sont souvent accusés de propager le sida et d’autres maladies. Mais 
quelle est la réalité ? Dans quelle mesure les réfugiés ou demandeurs d’asile en Europe sont-ils porteurs du 
sida ? Quelles mesures les Etats membres et les institutions doivent-ils prendre pour mieux comprendre la 
réalité du phénomène et pour mieux y répondre ? Quels mécanismes peuvent y être mis en place pour 
encourager le conseil et les tests volontaires auprès des réfugiés – et notamment aux femmes et aux filles qui 
sont touchées de manière disproportionnée par le virus - et leur assurer, en cas de séropositivité, l’accès non 
discriminatoire aux soins de santé ? Et comment, en cas de rejet de la demande d’asile et de renvoi dans le 
pays d’origine, assurer la continuité des traitements?

L'Assemblée parlementaire devrait veiller à ce que cette question ne soit pas banalisée. Pour ce faire, 
l’Assemblée devrait préparer un rapport examinant la situation réelle et évaluant si les réponses des Etats 
membres du Conseil de l’Europe, et au-delà, sont adaptées et suffisamment coordonnées.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

FIALA Doris, Suisse, ADLE
AGRAMUNT Pedro, Espagne, PPE/DC
BECK Marieluise, Allemagne, ADLE
BILOZIR Oksana, Ukraine, PPE/DC
BINLEY Brian, Royaume-Uni, GDE
BRASSEUR Anne, Luxembourg, ADLE
BUGNON André, Suisse, ADLE
ÇAVUŞOĞLU Mevlüt, Turquie, GDE
ČIGĀNE Lolita, Lettonie, PPE/DC
FLEGO Gvozden Srećko, Croatie, SOC
GROSS Andreas, Suisse, SOC
HANCOCK Mike, Royaume-Uni, ADLE
HOLOVATY Serhiy, Ukraine, ADLE
LĪBIŅA-EGNERE Inese, Lettonie, PPE/DC
LUNDGREN Kerstin, Suède, ADLE
MARQUET Bernard, Monaco, ADLE
MATEU Meritxell, Andorre, ADLE
MAURY PASQUIER Liliane, Suisse, SOC
MEMECAN Nursuna, Turquie, ADLE
REIMANN Maximilian, Suisse, ADLE
REPS Mailis, Estonie, ADLE
RZAYEV Rovshan, Azerbaïdjan, PPE/DC
SCHNEIDER-SCHNEITER Elisabeth, Suisse, PPE/DC
TAKTAKISHVILI Chiora, Géorgie, ADLE
TOSHEV Latchezar, Bulgarie, PPE/DC
TÜRKEŞ Tuğrul, Turquie, GDE
VORUZ Eric, Suisse, SOC

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GDE: Groupe démocrate européen
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
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